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1. Problématique

　　Quand on pense aux «Futurs urbains» ou ʻVilles au 21e siècle’ du 

point de vue des sciences sociales, en particulier, la science politique, 

la science administrative ainsi que la politique urbaine, on ne peut 

pas laisser le problème de gouvernance de la ville en suspens. Plus 



―　162　―

Reconstitution de l’autonomie de la ville et la démocratie participative-un essai……

concrètement, il est possible de poser les trois problèmes ci-dessous.

　　Le premier concerne la taille des collectivites locales （en particu-

lier, les villes）. En d’autres mots, il s’agit de leurs attributions ju-

ridiques ainsi qu’administratives, des ressources financières et des 

capacités de former la politique urbaine. En en mot, l’autonomie lo-

cale devient de plus en plus importante.

　　D’autre part, comme le deuxième problème, les relations mutu-

elles entre des collectivites locales sont indispensables à repenser 

profondément aujourd’hui, parce que, pour chaque municipalité, on 

ne peut pas maîtriser les diverses problèmes urbains qui dépassent 

les limites des villes et influencent l’ensemble des citoyens. Il en ré-

sulte qu’on doit réexaminer la subsidiarité ou la coopération ainsi 

que l’autonomie des villes concernées.

　　Le troisième concerne la réalité de la démocratie participative et 

le civisme de la société urbaine. Les deux problèmes mentionés ci-

dessus concernent en principe la municipalité ou le gouvernement 

local. D’autre part, ce problème du «civisme» concerne fondamental-

ement les citoyens. Pourtant, la matulité du civisme et des institu-

tions qui assurent et encouragent la participation des citoyens,  influ-

ence et décide foncièrement la gouverannce de la ville.

　　Quand on considère ainsi la gouvernance des villes 

d’aujourd’hui, les tendances mondiales de la décentralisation ou de 

la réorganisation des institutions locales sont dignes d’intérêt. Il va 

sans dire que l’on peut trouver divers vecteurs selon les pays. Parmi 

les divers pays, les démarches du Japon et la France sont très con-

trastées et suggestives pour penser le futur de la ville. A cet égard, le 

Japon, a choisi la fusion des communes plutôt que l’intercommunalité 
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depuis l’époque Meiji. En ce qui concerne ces dernières années, la 

fusion poussée vigoureusement par le gouvernement central est digne 

d’attention. En conséquence, le nombre des communes est passé de 

3,229 en 1999 à 1,719 en 2012. En même temps, la proximité entre la 

municipalité et les citoyens a reculé considérablement. Pourtant, la 

situation financière locale n’a pas été améliorée autant que l’on avait 

espéré. D’autre part, il y a environ 36,000 communes en France même 

aujourd’hui et le gouvernement français encourage l’intercommunalité 

des communes et des villes.

　　Dans cette article, nous avons l’intention de réexaminer la valeur 

essentielle de l’autonomie de la ville （l’autonomie locale） et son futur 

de la ville en se référant à l’histoire de la modernisation des institu-

tions locales ainsi que de l’urbanisme du Japon. En même temps, 

nous chercherons une clef de compréhension pour les expériences de 

réforme des institutions locales récentes du Japon.

2. Villes japonaises d’aujourd’hui

　　D’abord, voici un survol de la situation des villes japonaises. 

Aujourd’hui, en apparence du moins, il semble que les grandes villes 

au Japon soient en pleine prospérité et, en même temps, en général, 

assez animées. Manifestement, diverses rénovations urbaines se 

développent maintenant, principalement dans de grandes villes com-

me Tokyo, Osaka, Nagoya. Essayons de jeter un coup d’il sur Tokyo. 

Même s’il s’est très localisé par rapport à la ville entière, le paysage 

urbain aux abords du chemin de fer circulaire （la ligne Yamanoté） 

au centre de Tokyo, hérissé de grands immeubles, s’est complète-

ment métamorphosé. Suite au　relâchement des règlements 
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d’urbanisme et de construction depuis les années 1980 （sous le 

ministère Yasuhiro Nakasone）, Tokyo, ville à population dense 

（douze millions d’habitants） a perdu de plus en plus d’espace public.

　　Comme tout le monde le sait, ces phénomènes s’appuient sur la 

politique urbaine ou, plus précisément, sur la stratégie économique 

de l’Etat. Le gouvernement central lui-même est, pour ainsi dire, le 

moteur de ce changement physique. Concrètement, les bases légales 

et administratives accélèrent ces rénovations urbaines dirigées par 

des promoteurs privés. D’autre part, il est intéressant de constater 

que le gouvernement a lancé ces dernières années une grande cam-

pagne pour l’activation du tourisme et la création d’un beau paysage 

urbain. Le Ministère du Territoire et du Transport, qui a déjà publié 

son manifeste en juillet 2003, et le premier ministre lui-même （Ju-

nichiro Koizumi）, en janvier 2004, espéraient doubler le nombre de 

touristes étrangers qui visitent le Japon avant l’année 2010. Ici, on 

pourrait trouver également un motif économique. Pourtant, en ce qui 

concerne leurs conséquences, il semble qu’elles ne contribuent pas 

nécessairement à l’amélioration des conditions du citadin moyen. Ou 

plutôt, le centre devient de plus en plus un endroit pour les affaires. 

Les problèmes du logement, de l’espace public, de l’espace vert, des 

mesures de sécurité contre les désastres naturels （surtout contre un 

grand tremblement dont on voit la probabilité proche）, 

s’accumulent1）. Ce dernier problème est devenu très préoccupant à 

Tokyo après le grand tremblement qui a atteint la région du nord-est 

du Japon （la région Tohoku）, le 11 mars 2011.

　　Quand on considère ces tendances du point de vue mac-

roscopique, il me semble qu’elles sont, essentiellement, la continua-
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tion de la politique urbaine japonaise après l’année 1945. S’il en est 

ainsi, quels facteurs y a-t-il au fond de cette continuation? Pourquoi 

n’avait-on pas pu poursuivre d’excellentes idées urbaines et appliquer 

les mesures concrètes réalisées dans le passé? Une clé pour résoudre 

ces questions ne se trouve-t-elle pas dans le processus de modernisa-

tion du système d’administration et dans les conceptions concernant 

l’espace public? Autrement dit, il me semble que cette situation des 

villes japonaises est en rapport avec l’autonomie de la ville par rap-

port à l’État ou au gouvernement central ainsi qu’avec la participa-

tion de citadin à la politique urbaine.

　　Dans les chapitres suivants, sont examinés ces problèmes en fai-

sant un survol de la modernisation du système des institutions locales 

ainsi que des idées sur la politique et l’administration urbaines à la 

fin du XIXe siècle et dans les premières années du XXe siècle.

3. Contexte historique des institutions locales modernes

　　Comme Lynn Hunt l’indique dans son œuvre, “Politics, Culture, 

and Class in the French Revolution”, la notion de “modernisation” 

est un des mots les plus vagues du vocabulaire des sciences socia-

les2）. Certes, on pourrait trouver divers éléments, s’opposant les uns 

aux autres, d’une part, le respect de l’individu et de la diversité, 

d’autre part, le renforcement du pouvoir central niant le particular-

isme. En outre, les processus réels dépendent des circonstances poli-

tiques, économiques et sociales de chaque pays. Pourtant, on pour-

rait dire qu’un des aspects les plus importants de la modernisation 

consiste à unifier les institutions publiques et à rationaliser les rap-

ports de force. D’un tel point de vue, l’établissement d’institutions lo-
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cales est une des réformes inévitables dans tous les pays. C’est le cas 

aussi du Japon aussi qui a commencé une réforme dans les années 

1870.

　　Où se trouvent donc les traits dominants des institutions jap-

onaises? Ils existent surtout dans un système très centralisé ainsi que 

dans une hiérarchie administrative qui fut minutieusement constituée 

sous le régime impérial, l’Empereur au sommet du pouvoir, suivi, par 

ordre, du ministre de l’Intérieur, des préfets et des maires3）. A ce pro-

pos, les préfets, dont le système a été introduit en tenant compte de 

celui de la France, étaient nommés comme représentants de l’Etat 

par le gouvernement, non par élection. Les membres des conseils gé-

néraux et municipaux étaient élus par un suffrage restreint. D’un au-

tre côté, les fonctionnaires appartenaient uniquement à l’Empereur, 

non à la nation. Les citoyens étaient aussi “les enfants” de l’Empereur 

et leurs droits politiques étaient très limités. On pourrait se rappeler 

ici la notion de “bureaucratie patrimoniale” de Max Weber.

　　Ce système, qui représentait le processus de modernisation du 

Japon et un choix en face de l’unification de l’Etat et de 

l’industrialisation, était littéralement une pyramide des pouvoirs. 

Cependant, la plupart des citoyens étaient exclus de ces pouvoirs. 

Autrement dit, c’était une partie de la politique de renforcement 

économique et militaire dirigée par l’Etat. Ce système était impren-

able au moins jusqu’aux années 1920.

4. Modernisation de la ville et naissance de l’urbanisme

　　Sous l’ancienne Constitution de 1889, la ville ou la municipalité 

comme cadre fondamental de l’urbanisme était ainsi intégrée au sys-
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tème centralisé d’administration. Avec les lois sur les municipalités 

de 1889, sont nées 39 villes et 16000 bourgs ou villages （à la différence 

de la France qui utilise la seule expression “commune”, il y a au 

Japon trois catégories selon une échelle de grandeur-principalement 

celle de la population）. Les maires des villes étaient nommés par le 

ministre de l’Intérieur sur la base d’une liste de trois candidats pro-

posée par les conseils municipaux.

　　Pourtant, en ce qui concerne trois grandes villes, Tokyo, Osaka 

et Kyoto, ce règlement n’avait pas été appliqué avant l’année 1898. 

Les préfets de ces trois préfectures s’attribuaient donc le titre de 

maires et les secrétaires de préfecture prenaient la responsabilité 

d’adjoints des maires. Autrement dit, l’Etat et la ville abordaient les 

problèmes urbains essentiellement ensemble, mais, en certains cas, 

leurs points de vue étaient opposés. De cette relation, naquirent des 

idées très neuves visant à contrôler l’usage de la propriété et à créer 

un espace urbain agréable. Par contre, les meilleures conditions pour 

les citadins ne se réalisent pas facilement. Essayons de présenter 

quelques réalisations japonaises.

（1）　Commencement de l’urbanisme au Japon

　　Il est très intéressant de constater que le commencement de 

l’urbanisme à l’époque moderne du Japon a des relations étroites 

avec l’expérience de la France. Nous pouvons trouver une trace de 

cette influence dans un règlement de 1889 sur la disposition des pro-

priétés et des maisons4）. Ce règlement consiste en cinq articles an-

nexes de l’ordonnance impériale （16 articles） sur l’urbanisme de To-

kyo （Tokyo shiku kaisei jorei） établie l’année précédente, en 1888. 
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Cette ordonnance était, pour ainsi dire, la première législation de 

l’urbanisme au Japon5）. Cependant, il faudrait remarquer que 

l’urbanisme au Japon―cette notion elle-même n’était pas encore née 

à cette époque― a commencé comme étant du ressort de l’État, non 

de la ville.

　　A l’époque, depuis l’année 1879, Tokyo subissait de grands incen-

dies répétés et surtout, il fallait créer une forme et une fonction de la 

ville digne de la capitale de l’Etat moderne. L’élargissement des rues, 

le système des eaux et des égouts, la protection contre l’incendie des 

bâtiments, l’espace vert, le balayage des quartiers miséreux, 

l’élimination des maladies contagieuses etc, tous ces problèmes ur-

bains exigaient une politique urbaine radicale. Pour cela, il s’agissait 

de contrôler l’usage des propriétés sur un plan plus étendu et non 

partiel.

　　Dans ces circonstances, c’est le Décret relatif aux rues de Paris 

du 26 mars 1852 que le Gouvernement central du Japon, et tout par-

ticulièrement le Sénat, consultèrent. L’article 2 de ce décret est for-

mulé comme suit6）:

　　Dans tout projet d’expropriation pour l’élargissement, le re-

dressement ou la formation des rues de Paris, l’administration 

aura la faculté de comprendre la totalité des immeubles atteints, 

lorsqu’elle jugera que les parties restantes ne sont pas d’une 

étendue ou d’une forme qui permette d’y élever des construc-

tions salubres.

　　Elle pourra pareillement comprendre dans l’expropriation, 

des immeubles en dehors des alignements, lorsque leur acquisi-
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tion sera nécessaire pour la suppression d’anciennes voies pub-

liques jugées inutiles.

　　Les parcelles de terrain acquises en dehors des alignements, 

et non susceptibles de recevoir des constructions salubres, seront 

réunies aux propriétés contiguës, soit à l’amiable, soit par 

l’expropriation de ces propriétés, conformément à l’art. 53 de la 

loi du 16 septembre 1807.

　　Il y a deux points auxquels le Sénat a attaché de l’importance. 

Premièrement, c’est que l’administration peut exproprier “les parties 

restantes”. Deuxièmement, c’est qu’elle peut acheter ou exproprier 

“les propriétés contiguës” avec les parcelles de terrain acquises en 

dehors des alignements. On pourrait présumer l’influence française 

sur le Japon à travers des expressions du règlement très semblables à 

celles du décret français. En général, ces mesures administratives 

sont appelées “Excess Condemnation” ou “Zone Expropriation”. 

Comme cas précis, la transformation de Paris sous le Second Empire 

est sans doute la plus connue. Chicago, après le grand incendie de 

1871, est aussi un cas connu. Par contre, malheureusement, ces 

mesures n’avaient guère été utilisées au Japon, à part un cas excep-

tionnel, la rénovation du côté ouest de la gare Shinjuku dans les an-

nées 1930.

　　Naturellement, il faut des formalités impartiales et équitables, 

surtout le consensus social pour appliquer ces mesures. Pourtant, 

l’idée elle-même à la base de ce règlement est très importante pour 

contrôler l’usage des propriétés dans la société et pour faire naître un 

espace public favorable à la communauté et à la vie des habitants de 
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la ville. En outre, on peut espérer aussi qu’elles contribueront à at-

tribuer les intérêts dérivés du développement à la société et non à 

l’individu. C’est un problème très important et non encore résolu 

même aujourd’hui7）.

　　Ainsi, en dépit de réalisations insuffisantes, ces idées ont été in-

troduites dans la Loi de l’Urbanisme établie en 1919, la première loi 

en ce domaine au Japon grâce aux efforts de quelques initiateurs. 

Après l’ordonnance de 1889, de la fin de ce siècle au début du 20ème 

siècle, les apports de quelques pionniers étaient significatifs, y com-

pris en ce qui concerne la législation de la loi citée ci-dessus. Leurs 

problèmatiques gardent leur valeur même aujourd’hui. Ce sont eux 

qui ont présenté les idées neuves de la politique urbaine occidentale 

et essayé de les appliquer à la ville elle-même.

（2）　Initiateurs de la nouvelle politique urbaine japonaise

　　La période d’environ 30 années s’étendant de 1890 à 1921 est 

digne d’attention pour deux raisons dans l’histoire des sciences ad-

ministratives ou la politique urbaine du Japon. La première est que 

les sciences administratives étaient exclues de l’université dans le 

contexte politique et administratif avant l’année 1921. C’est-à-dire 

que, après la proclamation de l’anciennne Constitution de 1889, 

c’était le droit administratif basé sur celui de l’Allemagne auquel on 

attribuait beaucoup d’importance. Autrement dit, on a récusé les sci-

ences administratives comme domaine des sciences politiques. Ce fut 

finalement en 1921 que cette discipline revint à la vie grâce à 

l’atmosphère libérale d’après la première guerre mondiale.

　　La deuxième raison est que, en dépit de circonstances difficiles, 
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quelques initiateurs, promoteurs d’action sociale, ont résolument 

commencé à poser des questions sur les problèmes urbains et la poli-

tique urbaine et à préparer une réforme. Les personnes représenta-

tives de ce courant sont Sen Katayama et Isoo Abé. Après l’année 

1921, des fonctionnaires clairvoyants et entreprenants tels Shinpei 

Goto, Hiroshi Ikeda et Hajime Seki s’y ajoutent.

　　Sen Katayama （1859⊖1933）, chrétien et socialiste, a publié en 1903 

“Le socialisme dans la ville” （Toshi Shakai Shugi） après avoir étudié 

aux êtats-Unis pendant plus de dix ans. Il affirme dans son œuvre que 

divers problèmes urbains comme celui des rues, du système des 

eaux, du gaz, de l’électricité et du l’espace vert doivent être résolus 

sous la responsabilité de l’administration8）. L’important est son affir-

mation que le gouvernement de Tokyo est “une compagnie” qui a un 

million cinq cent mille “actionnaires ou habitants”. Cette idée de sou-

ligner l’autonomie des habitants et de la ville, s’inspirant 

d’expériences aux États-Unis et que l’on ne possédait pas communé-

ment à l’époque, était révolutionnaire.

　　Isoo Abe （1865⊖1949） étudia également aux États-Unis et était 

aussi chrétien et socialiste. Il publia plusieurs œuvres entre 1908 et 

1929. Dans son premier ouvrage qui s’appelle “De l’administration de 

la ville” （Oyo Shisei Ron）, il fixa son regard sur le paupérisme com-

me Katayama et releva trois éléments importants de la politique de la 

ville, c’est-à-dire, l’hygiène （la santé）, des services publics bien 

desservis et un beau paysage urbain9）. L’importance de ces trois élé-

ments demeure même aujourd’hui. La création d’un beau paysage ur-

bain, par exemple, est un problème très actuel non encore résolu. En 

tout cas, il a toujours privilégié le point de vue des citadins.
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　　Voyons, à la fin de ce chapitre, les intentions essentielles de Hi-

roshi Ikéda et de Hajimé Séki. Hiroshi Ikéda （1881⊖1935） est connu 

comme un haut fonctionnaire très compétent qui est devenu le pre-

mier chef responsable du bureau de l’urbanisme établi en 1918 et qui 

a contribué à la législation de la première loi de l’urbanisme de 

l’année 1919 sous le ministre de l’Intérieur Shinpei Goto. C’est lui qui 

a fait des efforts pour introduire des articles de la loi sur les zones 

d’expropriation. Avec l’installation de Goto comme maire de Tokyo, 

Ikéda devint adjoint en 1920. En outre, on ne devrait pas oublier sa 

contribution à la reconstruction de Tokyo après le grand tremblement 

de 1923 （Kanto Dai Shinsai） comme bras droit de Goto. Il est très in-

téressant de remarquer qu’il a souligné l’importance d’une adminis-

tration efficace comme base de la ville autonome et, pour cela, de la 

propriété publique. Il a aussi accordé beaucoup d’importance à la re-

sponsabilité ainsi qu’aux devoirs des citadins10）.

　　Hajime Seki （1873⊖1935） est un autre personnage qui a marqué le 

monde de l’urbanisme, ainsi que l’étude des problèmes urbains, de 

son empreinte. Comme adjoint de la ville d’Osaka en 1914, et ensuite 

comme maire en 1924, il a contribué non seulement à l’urbanisme 

d’Osaka, mais aussi à la législation de la loi de 1919 par des études 

très détaillées sur le contrôle de l’usage des propriétés, par exemple, 

sur la loi Adickes de 1902 （ainsi que son projet de loi de 1893） qui 

comprend des règlements sur les zones d’expropriation. En particuli-

er, il accordait de l’importance aux problèmes du paupérisme et du 

logement.

　　Un point digne d’attention est qu’il avait aussi déploré la dépré-

ciation de l’autonomie de la ville, non seulement par le gouverne-
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ment central, mais aussi par la nation elle-même. A l’époque, la pro-

portion des ressources fiscales propres de grandes villes était très 

insuffisante11）. Par exemple, les impôts locaux de six grandes villes, 

Tokyo, Osaka, Nagoya, Kyôto, Yokohama et Kôbé constituaient ap-

proximativement 16％ du total des recettes en 1912, en 1917 et en 

192812）. Les finances des grandes villes dépendaient totalement des 

subventions gouvernementales et étaient donc sous le contrôle et la 

tutelle de l’Etat. A partir de la même conscience des problèmes, il 

critiqua sévèrement des lacunes dans les recherches scientifiques 

concernant l’administration et les finances des municipalités.

（3）　Résultats de la politique urbaine avant l’année 1945

　　La transformation de grandes villes n’a pas avancé nécessaire-

ment de manière régulière dans les années 1880⊖1945. Certainement, 

on peut trouver dans cette période des tentatives heureuses 

d’urbanisime en vue de créer une ville agréable et sûre pour les cita-

dins sur la base de conceptions très neuves, souvent occidentales. 

Par exemple, les travaux de l’urbanisme du centre de Tokyo 

（l’élargissement des rues existantes, la construction de rues artères, 

l’aménagement de quartiers et de parcs, etc） après le grand tremble-

ment de 192313）, les travaux, visant à créer un quartier avec un beau 

paysage urbain, realisés par des compagnies du chemin de fer privé-

es （ce fut le cas, par exemple, de Denen-Chofu réalisé par le Tokyu 

et de Tokiwadai réalisé par le Tobu）, et les travaux d’aménagement 

de terrains de bonne qualité à bâtir par lotissements dans les envi-

rons de Tokyo （c’est, par exemple, aujourd’hui le cas des arrondisse-

ments de Setagaya et de Suginami）14）. Ce sont tous des exemples de 
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réalisations précieuses du Japon moderne d’avant l’année 1945. On 

pourrait dire que la structure urbaine fondamentale de Tokyo 

d’aujourd’hui est née de ces essais. Pourtant, quand on considère ces 

essais d’une perspective plus large, on s’aperçoit qu’ils étaient, par-

fois très partiels et parfois réalisés à moitié. Il y a aussi des plans res-

tés pendant longtemps inachevés, ou, plus précisément, abandonnés 

jusqu’à ce jour, comme celui d’une zone verte circulaire de Tokyo 

comprenant beaucoup de parcs, élaborée dans les années 1930. Dans 

cette situation, le développement des banlieues sans ordre, la con-

centration de la population dans la grande ville et sa saturation ont 

progressé.

　　Sur fond de ces résultats, quels élements essentiels concernant 

l’urbanisme moderne japonais ou l’autonomie de la ville peut-on 

trouver? Certainement, on doit constater que l’influence des guerres 

a été très grande. Mais, au fond, on devrait relever que le système 

très centralisé des institutions locales était fermement établi et que le 

pouvoir central lui-même s’attribuait l’urbanisme. Dans cette relation 

de force entre l’Etat et la ville, l’esprit d’initiative de la ville et la con-

science autonome des citadins, surtout des propriétaires, pour créer 

un environnement agréable de la ville n’étaient pas suffisamment 

développés. En un mot, les critères de jugement de la valeur des 

villes variaient selon les individus et le consensus social n’était pas 

formé.

5. Ville autonome et politique urbaine

　　Après la défaite de la deuxième guerre mondiale, les institutions 

publiques ont été réformées essentiellement pour établir une société 
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démocratique au Japon. La nouvelle Constitution de 1946 est le sym-

bole le plus important de ces réformes. Concernant les villes （250 

villes étaient victimes d’un désastre par l’attaque aérienne partout au 

Japon）, on a fait des efforts pour les reconstruire dans tout le Japon, 

mais les résultats ne furent assurément pas satisfaisants. Par exemple, 

un plan pour créer une ville idéale équipée d’un espace vert étendu à 

Tokyo, fut réduit considérablement à cause de difficultés financières 

et aussi de la politique du QG （Quartier Général） qui considérait 

qu’une reconstruction de grande envergure n’était pas digne d’une 

nation vaincue.

　　D’autre part, il y avait d’autres raisons. C’est-à-dire que, pre-

mièrement, la société japonaise affrontait surtout la reconstitution 

des industries et de l’économie. A l’époque de la croissance rapide 

de l’économie depuis le milieu des années 1950, c’était la construc-

tion de la ville allant dans le sens du développement économique, 

auquel le gouvernement donnait beaucoup d’importance. En même 

temps, l’ère de transports automobiles commençait déjà à dominer 

l’économie et la société d’après-guerre. Dans ces circonstances, une 

partie des résultats visibles dans la ville d’avant-guerre et le paysage 

urbain ont été perdus et les problèmes urbains se sont accumulés 

jusqu’à ce jour sans contrôle public efficace. L’idée que la propriéte 

existe pour promouvoir le bien-être public, affrontée à la tendance 

générale de commercialisation des propriétés, n’a pas non plus pous-

sé de racines dans la société japonaise.

　　Deuxièmement, le système centralisé d’administration et la struc-

ture sectionnée de la bureaucratie n’avaient pas changé substantielle-

ment. Comme on l’a mentionné ci-dessus, diverses institutions pub-
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liques ont été réformées. Le système d’administration locale était une 

de ces réformes. Le Chapitre VIII de la nouvelle Constitution jap-

onaise promulguée en 1946 garantit l’autonomie des collectivités lo-

cales et la Loi sur l’autonomie locale de 1947 donne des précisions 

détaillées sur leur organization. En ce qui concerne l’urbanisme, la 

nouvelle Loi sur l’urbanisme qui donne l’importance à la décentrali-

sation et la participation de citoyen a éte promulguée en 1968, au lieu 

de la Loi de 1919.

　　Le problème est que la mentalité et les institutions sous la tutelle 

administrative et financière de de l’État et, substantiellement son 

représentant, la préfecture pour les municipalités survivaient tenace-

ment et se prolongèrent longtemps après 1945, même sous la nouvelle 

Constitution. L’autonomie de la ville était strictement limitée dans ses 

compétences et les ressources financières et fiscales également15）.

　　Diverses problèmatiques de la politique urbaine et l’autonomie 

de la ville des initiateurs de la fin du XIXe siècle et du début du XXe 

siècle sont dignes d’attention même aujourd’hui. Certes, il reste des 

problèmes à résoudre. Par exemple, en ce qui concerne la réforme 

de la répartition des ressources financières et fiscales, il reste encore, 

à ce jour, des problèmes non résolus. Mais, comme réalisation posi-

tive, en 2000, on a finalement aboli le mécanisme qui consistait à 

confier un mandat sur diverses politiques, y compris la politique ur-

baine, aux préfets ou aux maires en limitant la participation des con-

seils généraux ou municipaux16）. Dans le domaine de l’urbanisme 

aussi, les compétences et les responsabilités de la ville ont été élar-

gies17）. L’objectif ultime est de créer une société qui permette aux 

citadins de participer au processus de formation de la politique urba-
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ine, et de jouir d’une meilleure qualité de vie. La réalisation de la 

politique urbaine souhaitable pour les citadins n’est pas possible sans 

une ville autonome. Ne devrait-on pas reconnaître ce fait à nouveau 

aujourd’hui?

6. Conclusion

　　Parmi divers sujets auquels l’on s’est consacré au Japon, se range 

la réforme pour la création de la société décentralisatrice, qui a été 

présentée officiellement en 1996 et qui est peut-être une des plus im-

portantes réformes. Elle exigerait demanderai beaucoup d’attention 

et beaucoup de temps, parce que l’objectif final de cette réforme est 

couplé avec la reconstitution de la société japonaise dans sa totalité. 

En en mot, il s’agit de reconstituer la démocratie au Japon.

　　Devant l’étendue du problème, on devrait avant tout avancer si-

multanément deux réformes, c’est-à-dire, d’un côté, la réforme de la 

gouvernance du gouvernement local, y compris du conseil municipal 

（ou général）, de l’autre, la réforme （le renforcement） de la participa-

tion des citadins à la politique urbaine. Ces deux réformes sont 

étroitement reliées au sens que la dernière est une condition indis-

pensable à la première. On pourrait dire aussi que la substance et la 

qualité de la démocratie participative influence beaucoup la politique 

urbaine, le résultat des attitudes et des activités du gouvernement lo-

cal à l’égard des citadins.

　　Il y a des villes qui ont déjà amorcé ces réformes, par exemple, 

une réforme de la démocratie participative par l’adoptation de la 

nouvelle unité de formation de consensus de la communauté. En 

outre, il y a des villes qui établissent des règlements （arrêtés） sur le 
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principe de gouvernance de la ville, la participation des citadins, la 

responsabilité de l’administration ou du conseil municipal. Dans la 

période transitoire actuelle, on devrait certainement fixer un regard 

attentif sur l’évolution de ces efforts de réfomes et, en même temps, 

prendre conscience de la profondeur de problème et la difficulté de 

la réforme.
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